
Du nouveau pour la saison 2012

Abonnement FLEX
Privilèges
 Possibilité de jouer les trois parcours réguliers et le 18 trous par 3

(Parcours des Seigneurs, des Braves, des Moulins & du Griffon)

 Aucune restriction d’heure, selon les disponibilités des parcours
 Réservation jusqu'à 7 jours à l'avance pour les départs de semaine (sauf 18 trous par 3)

(par téléphone, au club de golf et via Internet)

 Réservation par tirage au sort pour départs de week-end et jours fériés
(parcours des Seigneurs, des Braves & des Moulins)

 Possibilité de participer à tous les événements du calendrier annuel des membres
(ex: tournoi d’ouverture, qualifications inter club, championnat du club, tournoi de fermeture…)

 Accès au système de calcul et suivi d’handicap
(à la boutique de golf et via Internet)

 Membre du club privilèges
(le club privilège est un programme d’escomptes à la boutique sur achats d’équipements, vêtements et accessoires)
Non valide pour les escomptes aux invités

Coûts
 Pas de frais d’adhésion

 Pas de frais minimum de consommation au restaurant (bar bill)

 Pour bénéficier des privilèges, le membre s’engage à dépenser
un montant minimum de 1200$ avant le 31 octobre 2012
(droits de jeu, voiturettes, boutique, restaurant & terrain de pratique)

 Le montant de 1200$ doit être prépayé (par chèque, débit ou argent)
 Frais de 45$ plus taxes

(pour carte Golf Québec et comité des membres)

 Lorsque le membre a dépensé le minimum de 1200$, il peut prépayer un montant
supplémentaire et obtenir une bonification de 10% sur ce montant en promotion

Fonctionnement
 Une carte d’achat prépayé (CAP) Le Versant est remise lors de l’adhésion

avec une limite de crédit au montant prépayé
 La carte d’achat prépayé (CAP) sert à régler vos achats au tarif en vigueur

(droits de jeu, voiturettes, boutique, restaurant & terrain de pratique)

 La carte doit être présentée à chaque fois que vous faites un achat ,
le montant de l’achat est automatiquement soustrait du solde de la carte

 Le solde disponible apparaît sur votre reçu
 Un info solde est disponible sur le terminal de cartes de crédit
 Toutes questions peuvent également être adressées au service client Desjardins

dont le numéro de téléphone apparaît à l’endos de la carte CAP

Conditions
 Nombre limité de places disponibles

 Sujet à l’approbation du service des admissions

 La carte ne peut être utilisée que par son détenteur

 La carte est non transférable
 La carte demeure la propriété du Centre de Golf Le Versant inc.

 La carte n’accorde pas de marge de crédit excédant le montant prépayé

 Le solde (du montant initial de 1200$) au 31 octobre 2012 est non transférable
 Le Centre de Golf Le Versant est non responsable des cartes perdues ou volées

 Le membre consent à toutes les conditions et clauses spéciales indiquées dans la régie du club 2012

 Cette offre peut prendre fin sans préavis


